
LES ENGAGEMENTS EUROFEU EN MATIÈRE DE POLITIQUE HANDICAP

Recrutement 
inclusif 

Formation

Recours aux 
prestataires du 

secteur du 
travail protégé

Partenariat 
avec les 

acteurs locaux

Maintien dans 
l’emploi

Sensibilisation à 
l’inclusion

Accompagnement 
humain

7 engagements 
du groupe 



LA POLITIQUE HANDICAP AU SEIN DU GROUPE EUROFEU
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HANDICAP AUDITIF

HANDICAP MOTEUR

Atteinte partielle 
ou totale de la 

motricité

46%

LES DIFFÉRENTS 
TYPES DE 

HANDICAP  

HANDICAP VISUEL
Personnes mal-

voyantes et non-
voyantes

5,1%

Personnes sourdes et 
malentendantes

8,2%HANDICAP 
PSYCHIQUE

Troubles mentaux, 

émotionnels

13,3%

DÉFICIENCE
 INTELLECTUELLE

Privation 
des facultés 

intellectuelles

7,1%

MALADIES 
INVALIDANTES

Maladies 
respiratoires, 

digestives, 
infectieuses

20,4%

Le saviez-vous ?
Le handicap survient 
majoritairement au 
cours de la vie. 85% 
des déficiences se 
manifestent après 

l’âge de 15 ans

Êtes-vous concerné(e) ?
50% des personnes sont ou seront concernés par le handicap 
au cours de leur vie.



LA RECONNAISSANCE EN QUALITÉ DE TRAVAILLEUR HANDICAPÉ

Avantages
de la RQTH
au sein du 

groupe

de 500€ pour 
une 1ère demande 
et de 250€ pour un 
renouvellement

Une majoration du 
compte personnel 
formation à 800€/an 
au lieu de 500€

Un accompagnement 
personnalisé de votre 
situation

Des absences 
rémunérées pour vos 
démarches auprès des 
MDPH* ou vos rendez-
vous médicaux**

Un aménagement du 
poste de travail ou du 
temps de travail, si le 
besoin est avéré

800€

500€

Le saviez-vous ?
En France, 2.9 millions de 
travailleurs bénéficient 

du statut  RQTH 
(Reconnaissance de la 
Qualité de Travailleur 

Handicapé)

* MDPH - Maison Départementale pour les Personnes 
Handicapées
*   1 jours ou 2 demi-journées
** 2 jours ou 4 demi-journées



RQTH : COMMENT VOUS DÉCLARER ? 

Le groupe Eurofeu vous verse une prime d’accompagnement de 500€ brut pour une 
primo demande et/ou 250€ lors d’un renouvellement.

Si votre statut RQTH n’est pas attribué de manière définitive, pensez à contacter la 
MPDH ou MDA de votre lieu de résidence 6 mois avant l’échéance, pour demander 
votre renouvellement.

Téléchargez le 
formulaire sur le 

site de la MDPH ou 
contactez votre 

chargé de mission 
diversité Eurofeu 

Remplissez le dossier 
administratif et faire remplir 

à la médecine du travail ou 
à votre médecin traitant, la 

partie médicale.

Déposez ou envoyez votre dossier complété à la MDPH* de 
votre département de résidence. Attendre la décision de la 

commission sous 4 à 6 mois après la dépose du dossier.

Comment 
bénéficier de 

la RQTH ?
Etape 1

Etape 3

Etape 2

Transmettez au département RH sur l’adresse RH@eurofeu.fr, la notification de 
décision de la MDPH* ou MDA*
MDPH - Maison Départementale pour les Personnes Handicapées
*( MDA = Maison Départementale de l’Autonomie)


